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Magnifique château dans un havre de paix
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SITUATION ET DESCRIPTIF

Cette somptueuse propriété de maître est idéalement située dans le Grand Fribourg. Sa situation unique et son
environnement calme et verdoyant, à l'abri des regards lui confère une ambiance rare.

Érigé au XIV ème siècle et classé aux monuments historiques, ce bien profite d'une grande parcelle de plus de
8'000 m². La propriété, entourée d'arbres séculaires, jouit sans nul doute d'une ambiance digne d'un havre de
paix. Elle bénéficie d'une situation unique et d'une superbe vue sur la campagne. Entièrement rénovée, son
intérieur et ses finitions de standing offrent à la propriété une ambiance de charme.

Cette magnifique demeure se situe dans un charmant petit village fribourgeois à moins de 10 minutes du centre-
ville de Fribourg. Les jonctions A12 Avry-sur-Matran et Villars-sur-Glâne sont joignables à moins de 5 min en voiture.

Ce bien d'exception saura séduire les plus exigeants !
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SURFACES
Surface terrain 8821 m²
Surface bâtie 404 m²
Volume 4351 m³

CARACTÉRISTIQUES
Nombre de niveaux hors-sols 3
Nombre de pièce(s) 22
Nombre de chambre(s) 14
Nombre de sanitaires 6
Nombre de wc 6
Année de construction 1869
Type de chauffage Mazout
Installation chauffage Radiateur
Sous-sol 1
Impôt communal 0.74 %

ANNEXE(S)
• Petite annexe avec chambre, cuisine et salle de

bains + terrasse

DISTANCES
Transports publics 600 m
Commerces 4000 m

DISTRIBUTION

Rez-de-chaussée
• Hall d'entrée
• Cuisine
• Salon
• Jardin d'hiver
• Salle à manger
• Bureau
• 2 Grandes salles de conférence
• Toilettes

1er niveau
• 10 Chambres à coucher
• Salle de bains avec toilettes
• 2 Salles de douche avec toilettes
• Bibliothèque

• Jardin d'hiver

2ème niveau
• 2 Appartements avec mezzanine
• 2 Suites
• 2 Chambres à coucher
• 2 Salles de bains avec toilettes

Combles
• Chambre à coucher, spacieuse et mansardée
• Salle de bains avec toilettes

Sous-sol
• 3 Caves voutées
• Cave rangement
• Fitness / Sauna
• Studio
• 2 Toilettes
• Buanderie
• Chaufferie
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CONSTRUCTION

Bâtie au cours du XIVème siècle et restaurée ces dernières années avec bon goût, cette magnifique demeure
est en très bon état d’entretien et vous offre beaucoup de cachet et de tranquillité au cœur de la campagne
fribourgeoise.
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DONNÉES FINANCIÈRES

Prix Prix sur demande
Disponibilité A convenir

Ce document n'est pas contractuel et est uniquement fourni à titre strictement informatif. Il ne peut pas
être transmis à des tiers sans autorisation.

ENVIRONNEMENT
•  Village
•  Verdoyant
•  Aire de jeux

EXTÉRIEUR
•  Terrasse(s)
•  Jardin
•  Silencieux/tranquille
•  Verdure
•  Cabanon
•  Parking
•  Piscine

INTÉRIEUR
•  WC visiteurs
•  Cave
•  Carnotzet
•  Armoires encastrées
•  Cheminée
•  Lumineux
•  Mansardé
•  Poutres apparentes
•  Avec cachet

EQUIPEMENT
•  Cuisine agencée
•  Douche

SOL
•  Carrelage
•  Parquet

ETAT
•  Très bon
•  Rénové

EXPOSITION
•  Sud
•  Ouest

ENSOLEILLEMENT
•  Optimal

VUE
•  Belle vue
•  Dégagée
•  Imprenable
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Propriété

Ambiance extérieure
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Ambiance extérieure

Salle
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Salle de réception

Cuisine
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Salle de réception

Séjour
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Salle de bains

Coin lecture
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Séjour

Chambre
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Chambre à coucher

Séjour
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Salle de bains

Cave à vins





























Château de 22 pièces dans la campagne
Fribourgeoise

1700 Fribourg
Réf. : #40556

Rue du Simplon 4
1920 Martigny

Tél. 027 720 61 00
Fax 027 720 61 01

info@aagssa.ch
www.aagssa.ch



AAGS SA
Rue du Simplon 4

1920 Martigny
Tél. 027 720 61 00
Fax 027 720 61 01
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Château de 22 pièces dans la campagne
Fribourgeoise

Prix sur demande

CH-1700 Fribourg

Caractéristiques
Référence : #40556

Nombre d'étages : 4

Nombre de pièces : 22

Surface terrain : 9000 m²

Année de construction : 1869

Type de chauffage : Mazout

Eau chaude sanitaire : Mazout

Descriptif
À quelques minutes de la ville de Fribourg et de la splendide piste d'aviation
d'Ecuvillens,
niché au fond d'un parc, cette demeure de la fin du XIXe siècle vous charmera au
premier coup d'oeil.

Très bien entretenu et restauré avec goût, ce domaine, débordant d'histoire, est situé
à Posieux.
Il est actuellement exploité avec succès et rénové par Rose Cheveret en B&B de luxe.

Il est équipé comme suit:
- 22 Pièces
- Sauna privé
- Salle de fitness
- Jaccuzi extérieur
- Piscine extérieure
- Buanderie professionnelle
- Salle de conférence
- Nombreuses chambres

Chargé d'histoire, ce château classé monument historique est en excellent état, sa
toiture venant d'être refaite entièrement.

Contact visite
Personnel de l'agence
Monsieur Daniel DONNET-MONAY
Email : info@aagssa.ch
Tél. : +41 27 720 61 00
Mob. : +4179 409 07 79
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AAGS SA
Rue du Simplon 4

1920 Martigny
Tél. 027 720 61 00
Fax 027 720 61 01

info@aagssa.ch
www.aagssa.ch

Salle de conférence

Exemple de plancher
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AAGS SA
Rue du Simplon 4

1920 Martigny
Tél. 027 720 61 00
Fax 027 720 61 01

info@aagssa.ch
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Arrivée du château

Parc du château
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AAGS SA
Rue du Simplon 4

1920 Martigny
Tél. 027 720 61 00
Fax 027 720 61 01

info@aagssa.ch
www.aagssa.ch

Jacuzzi extérieur

Piscine
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AAGS SA
Rue du Simplon 4

1920 Martigny
Tél. 027 720 61 00
Fax 027 720 61 01

info@aagssa.ch
www.aagssa.ch

Coin lecture

Cuisine

Document non contractuel : 19.03.2012 - 16:11:48 6 / 7



AAGS SA
Rue du Simplon 4

1920 Martigny
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Salon

Une des chambres
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FICHE DE VENTE
Date d'inscription : Courtier : N° affaire :30.05.2012 3610Luca Tagliaboschi N° réseau : 3610

DISTRIBUTION OU ZONE

SURFACES ET CUBAGES

PRIX

VENDEUR

SOURCE DU MANDAT

EXCLUSIVITE

CHF 6'000'000

Notoriété agence locale

COMMISSION

Non

OUVERTURE RESEAU CP Ouverture au réseau différée à 30 jours

PRIX ANNEXE(S)

TOTAL CHF 6'000'000

3% + 1% + TVA

DESIGNATION OBJET :

SITUATION

Cette somptueuse propriété de maître est idéalement située dans le grand 
Fribourg. Sa situation unique et son environnement calme et verdoyant, à l'abris 
des regards lui confère une ambiance rare. Erigée au XIVème siècle et classé 
aux monuments historiques, ce bien profite d'une grande parcelle de plus de 
8'000 m². La propriété, entourée d'arbres séculaires jouit sans nuls doutes d'une 
ambiance digne d'un havre de paix. Elle bénéficie d'une situation unique et d'une 
superbe vue sur la campagne. Entièrement rénovée, son intérieur et ses 
finitions de standing offrent à la propriété une ambiance de charme. Ce bien 
d'exception saura séduire les plus exigeants ! Cette magnifique demeure se 
situe dans un charmant petit village Fribourgeois à moins de 10 minutes du 
centre-ville de Fribourg. Les jonctions A12 Avry-sur-Matran et Villars-sur-Glâne 
sont joignables à moins de 5 min en voiture. Taux d'imposition : 0.74

FRAIS BUDGETAIRE Néant

Internet, vitrine, pub, OK, pas mentionner Posieux!!!!!!!

AFFICHAGE PRIX SUR DEMANDE

Pour visiter, appeler la propriétaire au no suivant :
+41 26 400 06 51 ou +41 79 519 21 49

ou e-mail à : adminstration@maison-des-anges.ch

OBSERVATIONS

Magnifique château dans un havre de paix

1725 POSIEUX - Impasse de la Froideville 12:

:

:

:

:

:

:

:

:

:

:
:

Surface habitable Surface parcelle

Volume

375 m² 8'821 m²

4'351 m³

NOMBRE DE PIECES : 22

Madame 
Rose-Marie Chervet 
Impasse de la Froideville 12 
1725 Posieux 
+41 26 400 06 51 
+41 79 519 21 49 

19.06.2015 Centia CSA
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Loi 

du 7 novembre 1991 

sur la protection des biens culturels 
 

Le Grand Conseil du canton de Fribourg 

Vu la loi du 24 mai 1991 sur les affaires culturelles ; 

Vu la loi fédérale du 6 octobre 1966 sur la protection des biens culturels en 
cas de conflit armé ; 

Vu le message du Conseil d’Etat du 19 février 1990 ; 

Sur la proposition de cette autorité, 

Décrète : 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

Art. 1 Objet 

La présente loi énonce les règles relatives à la protection des biens 
culturels, sauf celles qui relèvent de l’aménagement du territoire et de la 
police des constructions. 

Art. 2 Définitions 
a) Protection 

L’expression protection désigne l’ensemble des mesures qui concourent à 
la conservation et à la mise en valeur des biens culturels. 

Art. 3 b) Bien culturel 
1 L’expression bien culturel désigne un objet, immeuble ou meuble, ancien 
ou contemporain, qui présente, pour la communauté, de l’importance 
comme témoin de l’activité spirituelle, de la création artistique et de la vie 
sociale. 
2 L’expression immeuble désigne une construction, un site construit ou un 
site historique ou archéologique. 
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3 L’expression meuble désigne un objet mobilier, quelle qu’en soit la 
nature. 

Art. 4 c) Bien culturel protégé 

L’expression bien culturel protégé désigne tout bien culturel mis sous 
protection conformément à la présente loi ou à la législation sur 
l’aménagement du territoire et la police des constructions. 

Art. 5 Principes 
a) Responsabilité du propriétaire 

La responsabilité première de la protection d’un bien culturel incombe à 
son propriétaire. 

Art. 6 b) Subsidiarité 

La commune ou l’Etat interviennent à titre subsidiaire, dans la mesure 
commandée par l’intérêt public. 

Art. 7 c) Légalité 

Toute restriction à la propriété est subordonnée à l’existence d’une base 
légale. 

Art. 8 d) Proportionnalité 

Une restriction de la propriété ne doit pas porter aux droits du propriétaire 
une atteinte plus grave que ne l’exige le but d’intérêt public recherché. 

Art. 9 e) Droit d’être entendu 

Le propriétaire doit être informé et a le droit d’être entendu avant qu’une 
mesure comprenant une restriction de la propriété ne soit prise à son égard, 
sauf en cas de mesures urgentes. 

Art. 10 f) Indemnisation 

En cas d’expropriation ou de restriction de la propriété équivalant à une 
expropriation, une juste et complète indemnité est due. 

CHAPITRE II 
Mesures d’encouragement 

Art. 11 Information, documentation et formation 
1 L’Etat favorise la connaissance et le respect des biens culturels par 
l’enseignement, par les activités de ses institutions culturelles, par des 
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publications et par l’entretien d’une documentation sur le patrimoine 
culturel fribourgeois. 
2 Il peut apporter une aide aux personnes qui poursuivent les mêmes buts. 
3 Il encourage et soutient la formation de base et la formation continue 
professionnelles dans les métiers de la protection des biens culturels. 

Art. 12 Conseil 

Sur requête des propriétaires, l’Etat les conseille sur la manière de protéger 
leurs biens culturels. 

Art. 13 Aide financière 
a) Principe de l’octroi 

1 L’Etat participe aux frais de conservation et de restauration des biens 
culturels protégés appartenant à des personnes privées. 
2 Il peut également participer à ces frais lorsque les biens appartiennent à 
d’autres personnes. 
3 L’aide financière est réduite ou supprimée lorsque les travaux n’ont pas 
été exécutés conformément aux prescriptions ; elle peut être refusée ou 
réduite lorsque le financement des travaux peut être aisément assuré par 
d’autres contributions. 

Art. 14 b) Forme 
1 La participation de l’Etat prend la forme de l’attribution de subventions. 
Exceptionnellement, elle peut aussi consister dans la garantie d’un emprunt 
ou dans la prise en charge, totale ou partielle, des intérêts et frais d’un 
emprunt. 
2 L’aide financière est attribuée par voie de décision. Cependant, lorsque 
des circonstances particulières le justifient, elle peut aussi être l’objet d’un 
contrat. 
3 La décision d’attribution de subventions peut être prise sur la base de 
crédits d’engagement pluriannuels, selon les modalités fixées par la 
législation sur les subventions. 

Art. 15 c) Conditions et charges 
1 L’attribution d’une aide financière peut être assortie de conditions ou de 
charges destinées à assurer la conservation, la mise en valeur ou 
l’accessibilité au public d’un bien culturel, ou à respecter son caractère. 
2 L’aide financière de l’Etat peut être subordonnée à l’octroi d’une 
subvention par la commune ou par des tiers. 



Protection des biens culturels – L 482.1 
 

 4 

Art. 16 d) Montant 
1 Le montant de l’aide financière est déterminé en fonction de la nature des 
travaux, soit notamment : 

a) de la valeur de l’objet comme bien culturel ; 

b) du coût de la conservation ou de la restauration des éléments 
caractéristiques conférant à l’objet sa valeur de bien culturel ; 

c) de l’importance du site et de la situation de l’objet dans le site. 
2 Il peut être tenu compte en outre : 

a) des conséquences financières des mesures de protection, des conditions 
et des charges imposées ; 

b) de l’aide financière apportée par des tiers ; 

c) des capacités financières du propriétaire ; 

d) de l’avantage matériel que le propriétaire peut retirer des travaux. 
3 Pour les travaux de conservation et de restauration répondant aux 
objectifs fixés par la Confédération, le montant de l’aide financière est 
déterminé en fonction des moyens globaux obtenus dans le cadre d’une 
convention-programme. 

Art. 17 e) Restitution 
1 Outre les cas ordinaires dans lesquels une décision de subvention peut être 
révoquée, l’Etat exige la restitution, totale ou partielle, de l’aide financière 
attribuée lorsque le propriétaire aliène son bien dans les dix ans qui suivent 
le dépôt des décomptes finals et qu’il réalise un gain imposable ; le montant 
de la restitution diminue d’année en année. 
2 Les modalités de la restitution sont fixées dans le règlement. 

Art. 18 f) Compétence 
1 Les décisions relatives à l’octroi d’aides financières par l’Etat sont de la 
compétence du Conseil d’Etat lorsque la dépense excède le montant indiqué 
par le règlement ; dans les autres cas, elles relèvent de la Direction 
compétente en matière de culture 1) (ci-après : la Direction). 
2 Elles sont prises sur préavis de la Commission des biens culturels. 

1) Actuellement : Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport. 
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CHAPITRE III 

Mesures de protection 

SECTION 1 
Mise sous protection 

Art. 19 Objets 

Peuvent être mis sous protection : 

a) les biens culturels immeubles ainsi que les parties intégrantes et les 
accessoires qui présentent un intérêt propre ; 

b) les biens culturels meubles appartenant à : 

1. une personne morale de droit public, y compris une personne 
morale de droit canonique ; 

2. un particulier, dans la mesure où ils revêtent une importance 
exceptionnelle pour le patrimoine culturel fribourgeois ou dont la 
protection est requise par le propriétaire. 

Art. 20 Procédure 
a) Immeubles 

Les biens culturels immeubles sont mis sous protection par les instruments 
et selon les procédures de la législation sur l’aménagement du territoire et 
les constructions. 

Art. 21 b) Meubles 
1 La mise sous protection des meubles relève de la présente loi et incombe à 
l’Etat. 
2 Les biens culturels meubles sont mis sous protection selon la procédure 
prévue par le Conseil d’Etat. Celui-ci peut prévoir une mise sous protection 
par voie contractuelle, lorsque l’intérêt de la protection l’exige. 
3 Lorsqu’un meuble fait partie d’un immeuble mis sous protection par une 
mesure relevant de l’aménagement du territoire, il peut aussi être protégé 
en vertu de cette même mesure. 

Art. 22 Etendue 
1 Sauf disposition contraire, la protection d’un bien culturel s’étend à 
l’objet dans son ensemble, soit, pour les immeubles, aux structures et 
éléments extérieurs et intérieurs et, le cas échéant, aux abords, au site et aux 
objets archéologiques enfouis. 
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2 Lorsque des circonstances particulières le justifient, la protection peut être 
étendue à l’agencement intérieur. 

Art. 23 Effets 
a) En général 

1 La mise sous protection a pour effets généraux d’obliger le propriétaire à 
conserver l’objet. 
2 Elle peut être assortie d’effets complémentaires par des prescriptions sur 
les conditions de conservation et sur la mise en valeur de l’objet. 
3 Si le propriétaire, la commune ou la Direction le demandent, les mesures 
de protection sont mentionnées au registre foncier. 
4 La transformation d’un bien culturel immeuble protégé ne peut être 
autorisée que si elle ne porte pas atteinte à son caractère ou à celui du site. 
5 Le déplacement ou la démolition d’un bien culturel immeuble protégé ne 
peut être autorisé que si des intérêts prépondérants le justifient. Il en va de 
même d’une transformation qui porte atteinte à son caractère. 
6 Dans un site archéologique protégé, aucune intervention soumise à 
l’obligation de permis de construire, au sens de la législation sur 
l’aménagement du territoire et les constructions, ne peut se faire sans 
l’autorisation de la Direction. 
7 Sont en outre réservés les autres effets prévus par la législation sur 
l’aménagement du territoire et les constructions. 

Art. 24 b) Aliénation de biens culturels meubles protégés 
1 Les personnes morales de droit public, y compris les personnes morales 
de droit canonique, ne peuvent aliéner de bien culturel meuble protégé sans 
l’autorisation de la Direction, qui décide sur le préavis de la Commission 
des biens culturels. 
2 L’autorisation peut être refusée si la conservation de l’objet ou son 
maintien dans le canton n’est pas assurée, si l’objet est étroitement lié à 
l’histoire et à l’identité de son propriétaire ou si, pour d’autres motifs, 
l’aliénation apparaît contraire à la protection des biens culturels. 
3 L’autorisation peut être assortie de conditions ou de charges. 
4 L’aliénation non autorisée est nulle. Le Ministère public fait constater la 
nullité et veille à la réintégration des objets aliénés. 
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SECTION 2 

Acquisition de biens culturels par la collectivité publique 

Art. 25 Droit de préemption sur des meubles protégés 
a) Titulaires 

1 L’Etat et la commune sont titulaires d’un droit de préemption sur tout 
bien culturel meuble protégé qui revêt une importance exceptionnelle pour 
le patrimoine culturel fribourgeois. L’Etat peut exercer son droit en 
premier. 
2 Le droit de préemption peut être cédé à la paroisse pour des objets 
appartenant au patrimoine religieux. 

Art. 26 b) Délai 
1 Le délai pour exercer le droit est de trois mois à compter du jour où l’Etat 
ou la commune a connaissance de la vente. Le droit s’éteint à l’expiration 
d’un délai de cinq ans à compter de l’aliénation. 
2 Le propriétaire d’un bien culturel meuble protégé doit en annoncer la 
vente à la Direction et à la commune. 

Art. 27 Expropriation d’immeubles 
1 La commune et l’Etat peuvent, au besoin, exproprier un bien culturel 
immeuble protégé qui revêt une importance exceptionnelle pour le 
patrimoine culturel fribourgeois, pour en assurer : 

a) la conservation et la restauration ; 

b) l’affectation à un but d’intérêt public. 
2 Ils peuvent aussi, au besoin, recourir à l’expropriation d’immeubles pour 
assurer : 

a) l’aménagement du site ou des abords d’un bien culturel protégé ; 

b) l’aménagement ou la construction d’abris pour la protection de biens 
culturels en cas de conflit armé et de crise. 

3 La commune peut exercer son droit en premier. 
4 La loi sur l’expropriation est applicable. 

Art. 28 Dépôt obligatoire des imprimés et enregistrements 
a) Objets soumis 

1 Tout imprimé ou enregistrement destiné au public, quel qu’en soit le 
support ou le mode de reproduction, dont l’éditeur, l’imprimeur, le 
producteur ou l’auteur est établi ou domicilié dans le canton, doit être remis 
gratuitement à la Bibliothèque cantonale et universitaire. 
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2 Cependant, les imprimés ou enregistrements dont le prix de l’unité est très 
élevé, qui sont tirés ou produits à moins de deux cents exemplaires ou qui 
sont le fruit d’une oeuvre gravée doivent être annoncés à la Bibliothèque et 
ne doivent lui être remis qu’à sa demande et contre paiement d’une 
indemnité égale à la moitié du prix de vente ordinaire. 
3 Les documents de l’administration cantonale sont régis par les règles 
spéciales relatives à l’archivage. 

Art. 29 b) Titulaire de l’obligation 

L’obligation de remettre ou d’annoncer incombe, par ordre de priorité et 
subsidiairement, à l’imprimeur ou au producteur, à l’éditeur et à l’auteur. 

SECTION 3 

Contrôle de la restauration et du commerce 

Art. 30 Contrôle de la restauration 
1 L’Etat peut exiger la tenue d’une documentation sur les travaux de 
restauration des biens culturels protégés. 
2 Il peut assujettir à autorisation la restauration de biens culturels meubles 
protégés. 

Art. 31 Contrôle du commerce 

Le commerce de biens culturels meubles peut être soumis à des conditions 
ou à des charges nécessaires à la protection des biens ou à la répression du 
trafic illicite. 

SECTION 4 
Protection en cas de conflit armé et de crise 

Art. 32 Devoirs des propriétaires et des possesseurs 

Le propriétaire et le possesseur d’un bien culturel, au sens de la loi fédérale 
sur la protection des biens culturels en cas de conflit armé, ont le devoir de 
prendre ou de permettre des mesures en vue d’en assurer la protection en 
cas de conflit armé et de crise conformément aux dispositions y relatives. 

Art. 33 Tâches de l’Etat 

L’Etat assume les tâches suivantes : 

a) il établit l’inventaire des biens culturels d’importance nationale et 
régionale devant être protégés en priorité en cas de conflit armé et de 
crise ; il fait également, sur préavis des communes concernées, 
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l’inventaire des biens culturels d’importance locale qu’il entend 
soumettre aux dispositions fédérales ; 

b) il établit une documentation de sécurité relative aux objets inventoriés ; 

c) il aménage ou construit des abris pour les biens culturels dont il est 
propriétaire ou qui lui sont confiés ; 

d) il participe au financement de l’aménagement et de la construction 
d’abris destinés à des biens culturels protégés ; 

e) il préavise et transmet les demandes de subvention adressées à la 
Confédération ; 

f) il organise la protection des biens culturels en cas de conflit armé et de 
crise dans le contexte de la défense générale, et spécialement au sein de 
la protection civile ; il accomplit cette tâche en collaboration avec les 
communes et avec les organes chargés de la protection de la 
population ; 

g) il veille à la formation par les communes des personnes affectées à la 
protection des biens culturels en cas de conflit armé et de crise. 

SECTION 5 
Obligation d’avis et mesures provisoires 

Art. 34 Obligation d’avis 

La personne qui découvre un bien culturel doit en informer immédiatement 
le service compétent. 

Art. 35 Mesures provisoires 
1 Lorsqu’un bien culturel est menacé de dégradation, de disparition ou 
d’exportation, qu’il paraît devoir être protégé et qu’il ne l’est pas encore ou 
que les mesures prises se révèlent insuffisantes, la Direction prend les 
mesures provisoires nécessaires telles que : 

a) l’examen préalable de l’objet ; 

b) l’interdiction de modifier ou de détruire l’objet, malgré, le cas échéant, 
l’octroi préalable d’un permis de construire ou de démolir ; 

c) l’exécution de sondages ou de relevés ; 

d) l’ordre d’effectuer des travaux de consolidation ou d’entretien ; 

e) la restriction du pouvoir de disposition ; 

f) la saisie de l’objet. 
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2 La mesure provisoire exerce des effets pendant trois mois ou, si une 
procédure de mise sous protection a été ouverte dans ce délai, jusqu’à 
l’entrée en vigueur de la décision relative à la mesure de protection. 
3 L’acte qui ne respecte pas une restriction du pouvoir de disposition est 
nul. 

SECTION 6 
Délégation à des tiers 

Art. 36 
1 La commune et l’Etat peuvent confier à des tiers l’exercice, sous leur 
contrôle, de tâches déterminées de protection de biens culturels. 
2 La délégation à des tiers par décision de l’Etat est de la compétence du 
Conseil d’Etat. 

CHAPITRE IV 
Fouilles archéologiques 

Art. 37 Compétence de l’Etat 
1 Les fouilles archéologiques sont de la compétence de l’Etat. 
2 Lorsque des tiers sont exceptionnellement autorisés à faire des fouilles, 
l’Etat peut se réserver la propriété des dossiers de fouilles ainsi que le droit 
exclusif de publier les résultats. 

Art. 38 Droit de l’Etat d’effectuer des fouilles 
1 L’Etat a le droit d’effectuer les fouilles nécessaires si des biens culturels 
enfouis sont exposés à un risque de destruction ou de disparition en raison 
de travaux ou pour un autre motif pertinent. 
2 A défaut d’un tel risque, les fouilles nécessaires ne peuvent être effectuées 
que si l’importance présumée des biens culturels enfouis le justifie. 
3 Les voisins doivent aussi, au besoin, permettre les empiétements 
nécessaires aux accès et aux fouilles. 

Art. 39 Propriété 

Les objets archéologiques mis au jour lors de fouilles effectuées par l’Etat 
ou par des tiers deviennent la propriété de l’Etat, à l’exception de ceux qui 
sont laissés sur place pour y être conservés. 
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Art. 40 Indemnisation 
1 Le propriétaire est indemnisé pour les dégâts matériels résultant des 
fouilles. 
2 Pour les autres dommages, il a droit à être indemnisé si l’éventualité 
d’effectuer des fouilles n’a pas été réservée ou s’il subit une restriction à sa 
propriété équivalant à une expropriation. 
3 L’indemnité prévue à l’article 724 al. 3 du code civil est en outre réservée. 
4 A défaut d’entente, les indemnités sont fixées par le juge de 
l’expropriation. 

Art. 41 Mesures provisoires 

Les mesures provisoires sont régies par les dispositions de l’article 35. 

Art. 42 Financement 

L’Etat finance les fouilles archéologiques qu’il effectue. Il peut octroyer 
des subventions aux tiers autorisés à faire des fouilles. 

Art. 43 Procédure 
1 Le Conseil d’Etat édicte des dispositions sur la compétence de décider des 
fouilles archéologiques et sur la procédure à suivre, en particulier sur la 
consultation des propriétaires, des autres personnes touchées et de la 
commune. 
2 Il peut prévoir, pour les cas où des circonstances particulières le justifient, 
la conclusion de contrats avec les personnes concernées. 

CHAPITRE V 
Recensement et inventaire 

Art. 44 Recensement des biens culturels 
a) Principes 

1 L’Etat établit un recensement des biens culturels énoncés à l’article 19, 
sous la forme d’un relevé descriptif des biens culturels qui présentent de 
l’intérêt pour le canton. 
2 Il est tenu des recensements distincts pour les immeubles et pour les 
meubles ; au besoin, des recensements particuliers peuvent être établis pour 
des catégories spécifiques de biens culturels. 
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Art. 45 b) But 
1 Le recensement vise un but d’information pour le propriétaire, les 
autorités chargées de la protection des biens culturels et le public. 
2 Le recensement des biens culturels immeubles constitue l’une des 
données de base dont les communes tiennent compte lors de l’élaboration et 
de la modification des plans d’aménagement local. Les services concernés 
de la Direction conseillent les communes lors de l’élaboration et de la 
modification des plans et des règlements qui les accompagnent. 

Art. 46 c) Procédure 

Le recensement est arrêté et régulièrement mis à jour par la Commission 
des biens culturels. 

Art. 47 d) Financement 
1 Les coûts du recensement sont supportés par l’Etat. 
2 Les personnes morales de droit public, y compris les personnes morales 
de droit canonique peuvent être appelées, par décision du Conseil d’Etat, à 
participer aux coûts du recensement des objets dont elles sont propriétaires, 
jusqu’à concurrence de la moitié des frais effectifs. 

Art. 48 Inventaire des biens culturels protégés 
1 Les biens culturels protégés sont portés dans un inventaire, qui est établi 
par l’Etat. 
2 L’inventaire est tenu par les services concernés de la Direction. 

CHAPITRE VI 
Inobservation de prescriptions 

Art. 49 Devoir de remise en état 

Lorsqu’un bien culturel protégé subit une atteinte contraire au droit, le 
propriétaire doit le rétablir dans un état conforme. 

Art. 50 Exécution par l’Etat ou par un tiers 
1 Lorsque le propriétaire d’un bien culturel protégé n’accomplit pas une 
tâche qui lui incombe en vertu de la présente loi, la Direction peut ordonner 
l’exécution des mesures appropriées par un service de l’Etat ou par un tiers 
aux frais du propriétaire. Les règles spéciales de police des constructions 
sont réservées. 
2 Sauf danger imminent, l’ordre doit avoir été précédé d’une mise en 
demeure restée sans effet suffisant. 
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3 Si les frais sont avancés par l’Etat et que les mesures concernent un 
immeuble, la créance de l’Etat contre le propriétaire est garantie par une 
hypothèque légale (art. 324 LACC). 

Art. 51 Dispositions pénales 
1 Les dispositions pénales de la législation sur l’aménagement du territoire 
et les constructions sont applicables à celui qui aura intentionnellement 
violé les dispositions des articles 24, 25, 35 et 37 de la présente loi. 
2 Sont réservés les cas dans lesquels les éléments constitutifs d’une 
infraction plus grave sont réunis. 

Art. 52 Confiscation 

L’article 58 du code pénal suisse sur la confiscation d’objets et d’avantages 
pécuniaires obtenus illicitement est applicable par analogie aux infractions 
énoncées à l’article 51. 

CHAPITRE VII 

Organisation 

Art. 53 Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat exerce les attributions suivantes : 

a) il exerce la haute surveillance en matière de protection des biens 
culturels ; 

b) il édicte la réglementation d’exécution, en particulier il arrête les règles 
d’organisation et de procédure ; 

c) il exerce les autres attributions qui lui sont confiées par la présente loi 
et par la réglementation d’exécution ; 

d) il prend toute mesure utile pour assurer la collaboration intercantonale 
en matière de biens culturels. 

Art. 54 Direction 

La Direction 1) exerce les attributions suivantes : 

a) elle prend les initiatives propres à mettre en œuvre la protection des 
biens culturels, compte tenu des attributions respectives des organes 
d’exécution ; 

b) elle exerce les attributions qui lui sont confiées par la présente loi et par 
la réglementation d’exécution ; 

c) elle exerce toutes les attributions, en matière de protection des biens 
culturels, qui ne sont pas expressément attribuées à un autre organe par 
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la présente loi, par la réglementation d’exécution ou par la législation 
spéciale. 

1) Actuellement : Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport. 

Art. 55 Services et institutions culturelles 
1 La Direction comprend les services nécessaires à l’exercice de ses 
attributions. 
2 Les institutions culturelles de l’Etat concourent dans la mesure de leurs 
attributions à la protection des biens culturels, conformément aux 
dispositions qui les régissent. 

Art. 56 Commission des biens culturels 
a) Composition 

1 La Commission des biens culturels (ci-après : la Commission) se compose 
d’un président, d’un vice-président et de onze à quinze autres membres 
nommés par le Conseil d’Etat. 
2 Les milieux intéressés par la protection des biens culturels doivent être 
représentés. 
3 Le conseiller d’Etat-Directeur ou le représentant désigné par lui peut 
assister aux séances de la Commission, avec voix consultative. 

Art. 57 b) Organisation 
1 La Commission est rattachée administrativement à la Direction. 
2 Le bureau de la Commission est formé du président et de quatre autres 
membres de la commission désignés par le Conseil d’Etat. Il traite, par 
délégation de compétence, des objets d’importance secondaire et des cas 
urgents. 
3 Le Conseil d’Etat peut instituer des sous-commissions pour 
l’accomplissement de tâches particulières. Elles sont présidées par des 
membres de la Commission. 
4 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions d’exécution nécessaires. 

Art. 58 c) Attributions 
1 La Commission exerce les attributions suivantes : 

a) elle propose toute mesure propre à promouvoir la protection des biens 
culturels ; 

b) elle propose aux communes et au Conseil d’Etat les mesures de 
protection adéquates ; 
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c) elle donne son avis sur les principes généraux régissant la protection 
des biens culturels ; 

d) sur requête de la Direction ou de ses services, elle donne son préavis sur 
les projets de plans d’aménagement et de travaux relatifs à des objets 
figurant à l’inventaire ; 

e) sur requête de la commune ou du Service chargé de l’aménagement du 
territoire et des constructions 1), elle donne son préavis sur des projets 
de travaux relatifs à des bâtiments présentant un intérêt esthétique ou 
historique, ainsi que sur des projets importants, à ce même titre, pour 
l’aspect général d’un site, d’une localité, d’un quartier, d’une rue ou 
d’une place, même si ces objets ne figurent pas à l’inventaire ; 

f) elle exerce les attributions qui lui sont confiées par la présente loi, par 
la réglementation d’exécution et par la législation spéciale. 

2 Elle est légitimée à requérir l’intervention du Ministère public contre les 
aliénations illicites (art. 24). 

1) Actuellement : Service des constructions et de l’aménagement. 

CHAPITRE VIII 

Voies de droit 

Art. 59 Réclamation et recours 
1 Les décisions de la Direction relatives à l’attribution d’une aide financière 
peuvent, dans les trente jours, faire l’objet d’une réclamation à la Direction. 
2 Les décisions sur réclamation et les autres décisions de la Direction sont 
sujettes à recours conformément au code de procédure et de juridiction 
administrative. 
3 La Direction a qualité pour recourir contre les décisions des préfets et des 
communes prises en application de la législation sur l’aménagement du 
territoire et les constructions, relativement à la protection des biens 
culturels. 

Art. 60 Qualité pour agir 
a) Particuliers 

La qualité des particuliers pour agir contre les décisions relatives à la 
protection des biens culturels est définie par le code de procédure et de 
juridiction administrative. 
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Art. 61 b) Communes 

Les communes ont qualité pour agir contre les décisions relatives à la 
protection des biens culturels lorsqu’elles ont un intérêt digne de protection 
à leur annulation ou à leur modification. 

Art. 62 c) Organisations 

Toute association, au sens des articles 60 et suivants du code civil suisse, 
dont le but statutaire est la protection de biens culturels a qualité pour agir 
contre les décisions relatives à la protection des biens culturels qui touchent 
des objets entrant dans la sphère de ses activités ordinaires, pour autant 
qu’elle existe depuis au moins cinq ans au moment où elle fait valoir ses 
droits. 

CHAPITRE IX 
Dispositions transitoires et finales 

Art. 63 Modifications 
a) Loi d’application du Code civil suisse 

La loi du 22 novembre 1911 d’application du code civil suisse pour le 
canton de Fribourg est modifiée comme il suit : 

 ... 

Art. 64 b) Loi sur les impôts cantonaux 

La loi du 7 juillet 1972 sur les impôts cantonaux est complétée comme il 
suit : 

 ... 

Art. 65 c) Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions 

La loi du 9 mai 1983 sur l’aménagement du territoire et les constructions 
est modifiée comme il suit : 

 ... 

Art. 66 Abrogation 

La loi du 8 février 1974 sur le dépôt obligatoire des imprimés et des 
enregistrements destinés au public est abrogée. 
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Art. 67 Droit transitoire 
a) Classement 

1 Les biens culturels qui ont fait l’objet d’un classement au sens de l’ancien 
droit sont désormais considérés comme mis sous protection au sens de la 
présente loi. 
2 Les procédures de classement restent régies par l’ancien droit si le dossier 
a été mis à l’enquête publique avant l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Art. 68 b) Mesures d’aménagement 
1 Les biens culturels qui ont été compris dans une zone de protection ou qui 
ont fait l’objet d’une mesure particulière de protection au sens de la loi sur 
l’aménagement du territoire et les constructions sont désormais considérés 
comme mis sous protection, au sens de la présente loi, dans les limites 
déterminées par le plan d’aménagement local et sa réglementation ou par la 
mesure de protection. 
2 L’alinéa 1 est applicable aux biens culturels figurant dans un inventaire au 
sens de l’ancien droit lorsqu’un plan d’affectation ou son règlement se 
réfèrent à l’inventaire et que la référence était mentionnée dans le dossier 
mis à l’enquête publique. 

Art. 69 c) Inventaire 
1 Les biens culturels qui ont été inscrits à l’inventaire au sens de l’ancien 
droit sont désormais considérés comme inscrits au recensement. L’article 
68 est réservé. 
2 Ceux de ces biens dont l’inscription avait été communiquée au 
propriétaire sont en outre régis par l’article 195 al. 2 de la loi sur 
l’aménagement du territoire et les constructions. 

Art. 70 d) Servitude (art. 313 al. 2 LACCS) 
1 Les biens culturels qui ont été grevés d’une servitude en vertu de l’article 
313 al. 2 de la loi d’application du code civil suisse sont désormais 
considérés comme mis sous protection au sens de la présente loi. 
2 Le Conseil d’Etat peut déterminer, par voie réglementaire ou de cas en 
cas, les effets complémentaires de la mise sous protection. 

Art. 71 e) Autorisation d’aliéner (art. 314 LACCS) 

Les biens culturels meubles d’une personne morale de droit public au sens 
de l’article 24 de la présente loi restent régis par les dispositions de l’article 
314 de la loi d’application du code civil suisse jusqu’à l’entrée en vigueur 
des mesures relatives à la mise sous protection de ces biens. 
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Art. 72 Exécution et entrée en vigueur 

Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi, dont il fixe la 
date d’entrée en vigueur. 1) 

1) Date d'entrée en vigueur : 1er septembre 1993, à l’exception de l’article 64 
dont l’entrée en vigueur est fixée au 1er  janvier 1995 (ACE 17.3.1992, tel que 
modifié par l’arrêté du 22.2.1994). 

 

Approbation 

La modification du 8.9.2011 a été approuvée par le Département fédéral de 
justice et police le 21.12.2011. 
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Dossier No 16123
12 Froideville, impasse de
1700 Grand Fribourg (Fribourg)

Rapport des activités de vente au 21.12.2012

Mandant : Madame Rose-Marie CHERVET

Visites

Monsieur Pascal BLANQUET 23.11.2012

Frau Annette MÜLLER 29.08.2012

Monsieur Christophe Tréand 02.07.2012

Monsieur Marc FIRESTONE 26.05.2012

Propositions

Madame Gisèle Butty 11.12.2012

Monsieur Jean-Paul LIARDET 08.11.2012

Madame Anna Baum 15.10.2012

Monsieur et Madame Olfa Boukhris 14.08.2012

Frau Annette MÜLLER 13.08.2012

Monsieur Alexis de Dietrich 07.08.2012

Madame Emeline Cazzola 23.07.2012

Monsieur Alexandre BOUTIN 17.07.2012

Mr Mike Jr CARDOZO 11.07.2012

Praxis Kleinsmiede (Frau Renate Kleinsmiede) 26.06.2012

Mr William Johnson 20.06.2012

Monsieur Christophe Tréand 20.06.2012

Monsieur et Madame Michel et Karine DANNESBOE 19.06.2012

Monsieur Arnold DURIG 11.06.2012

Monsieur Cyrill ELTSCHINGER 25.05.2012

Monsieur Pierre SANDOZ 25.05.2012

Monsieur et Madame Roland et Jeannette JAKOB 23.05.2012

Monsieur Marc FIRESTONE 22.05.2012

Monsieur et Madame Helen et Nicolas MORARD 15.05.2012

Madame Elena BASEMANS 14.05.2012
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Dossier No 16123
12 Froideville, impasse de
1700 Grand Fribourg (Fribourg)

Propositions (suite)

Monsieur Andrew  BERRY 14.05.2012

Monsieur Philippe BROILLET 14.05.2012

Monsieur Pierre CHAGNY 14.05.2012

Monsieur Jean DE PINGON 14.05.2012

Monsieur et Madame Stéphane et Houria LIECHTI 14.05.2012

Monsieur Patrick NEEDERVEEN 14.05.2012
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482.11 

Règlement 

du 17 août 1993 

d’exécution de la loi sur la protection des biens culturels 
(RELPBC) 
 

Le Conseil d’Etat du canton de Fribourg 

Vu la loi du 7 novembre 1991 sur la protection des biens culturels (LPBC) ; 
Sur la proposition de la Direction de l’instruction publique et des affaires 
culturelles, 

Arrête : 

CHAPITRE PREMIER 
Mesures d’encouragement 

1. Aide (art. 11 al. 2 LPBC) 

Art. 1 Objet et nature 
1 L’Etat peut accorder ponctuellement une aide à des personnes physiques, 
ou à des personnes morales de droit privé ou de droit public, pour la 
réalisation d’études, de publications et d’autres projets favorisant la 
connaissance et le respect des biens culturels. 
2 L’aide peut être scientifique, technique, logistique ou financière. 
3 Le projet doit être jugé important et digne d’intérêt pour le patrimoine 
culturel fribourgeois. 

Art. 2 Procédure et compétence 
1 La demande d’aide doit être adressée par écrit au Service des biens 
culturels, accompagnée d’une présentation du projet, d’un budget détaillé et 
d’un plan de financement. Le requérant fournira, sur demande, tous les 
autres renseignements et pièces justificatives nécessaires. 
2 La Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport (ci-après : 
la Direction) décide de l’octroi de l’aide et en détermine la nature, sur le 
préavis de la Commission des biens culturels (ci-après : la Commission). 
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3 Si l’aide est financière, elle revêt la forme de la subvention. 
4 La Direction fixe le montant de la subvention, jusqu’à concurrence de 
20 000 francs. Au-delà de cette somme, le Conseil d’Etat décide. 

2. Aide financière (art. 13 à 18 LPBC) 

Art. 3 Objet 
1 Les frais de conservation et de restauration des biens culturels protégés 
font l’objet d’une aide financière de l’Etat. 
2 Par frais de conservation on entend les frais effectifs résultant des études 
et travaux nécessaires au maintien en état de la substance constructive et 
des éléments caractéristiques du bien culturel, à l’exclusion des frais 
ordinaires d’entretien. 
3 Par frais de restauration on entend les frais effectifs résultant des études et 
travaux nécessaires à la remise en bon état de la substance constructive et 
des éléments caractéristiques du bien culturel détérioré. 

Art. 4 Bénéficiaires 
a) Particuliers et personnes morales de droit privé 

1 Les personnes physiques et les personnes morales de droit privé 
bénéficient d’une aide financière pour les frais de conservation et de 
restauration de biens culturels protégés dont ils sont propriétaires, sous 
réserve de l’article 11 du présent règlement. 
2 L’aide financière de l’Etat peut être subordonnée à l’octroi d’une 
subvention par la commune, par la Confédération ou par des tiers. 

Art. 5 b) Personnes morales de droit public 
1 Les personnes morales de droit public, y compris les personnes morales 
de droit public canonique, peuvent bénéficier d’aides financières aux 
conditions particulières suivantes : 
a) Pour les immeubles : 

1. les frais de conservation ou de restauration du bien culturel protégé 
sont estimés à plus de 50 000 francs ; 

2. les capacités financières du propriétaire justifient une contribution 
de l’Etat. 

b) Pour les meubles : 
1. les frais de conservation ou de restauration du bien culturel protégé 

sont estimés à plus de 10 000 francs ; 
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2. les capacités financières du propriétaire justifient une contribution 
de l’Etat. 

2 L’aide financière de l’Etat peut être subordonnée à l’octroi d’une 
subvention par la commune, par la Confédération ou par des tiers. 

Art. 6 Demande 
1 Avant d’adresser une demande d’aide financière, le requérant prend 
contact avec le Service des biens culturels afin de connaître les conditions 
liées à l’octroi éventuel d’une subvention. 
2 La demande d’aide financière est adressée par écrit au Service des biens 
culturels avant le début des travaux. 
3 Elle doit être accompagnée : 
a) Pour les immeubles : 

1. d’un plan de situation de l’immeuble et des plans du projet définitif 
au 100e ou au 50e, approuvés par le Service des biens culturels ; 

2. de photographies de l’immeuble dans son état existant ; 
3. des sondages et relevés effectués dans le cadre de l’élaboration du 

projet ; 
4. du dossier du Service des constructions et de l’aménagement relatif 

à une éventuelle demande préalable ; 
5. d’un devis détaillé et d’un plan de financement ainsi que d’une 

estimation de la durée des travaux. 
b) Pour les meubles : 

1. de photographies du meuble dans son état existant et d’une 
documentation détaillée sur la nature des travaux et le type de 
matériaux utilisés, établie par le restaurateur mandaté ; 

2. d’un devis détaillé et du mode de financement ; 
3. le cas échéant, de l’autorisation de restaurer délivrée par la 

Direction. 
4 Le requérant est tenu de fournir, sur demande, tous les autres 
renseignements et pièces justificatives nécessaires. 

Art. 7 Compétence du Conseil d’Etat 
Le Conseil d’Etat est compétent pour décider : 
a) de l’octroi de subventions dont le montant est supérieur à 30 000 

francs ; 
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b) de l’octroi d’autres types d’aide financière, notamment une garantie 

d’un emprunt ou la prise en charge des intérêts et des frais d’un 
emprunt ; le cas échéant, il en fixe le montant et les modalités. 

Art. 8 Conditions 
L’octroi d’une aide financière peut être assorti des conditions suivantes : 
a) les directives du Service des biens culturels relatives à l’exécution des 

travaux de conservation ou de restauration doivent être observées par le 
bénéficiaire de la subvention ; 

b) durant l’exécution des travaux, les personnes désignées au titre 
d’experts peuvent procéder aux contrôles ou examens jugés 
nécessaires ; 

c) la commune sur le territoire de laquelle le bien culturel est situé octroie 
de son côté une subvention pour les immeubles d’importance nationale 
et régionale, au sens de l’« Inventaire suisse des biens culturels ». 

Art. 9 Charges 
1 L’autorité peut demander au bénéficiaire d’une aide financière de 
respecter les devoirs particuliers suivants : 
a) procéder, à ses frais, à l’inscription de la mention au registre foncier, 

pour une durée de dix ans, de la subvention octroyée, en tant que 
restriction de droit public à la propriété au sens de l’article 702 du code 
civil suisse ; 

b) remettre au Service des biens culturels une documentation, avec 
photographies, sur les travaux de restauration du bien culturel ; 

c) permettre un examen du bien culturel après l’achèvement des travaux ; 
d) annoncer au Service des biens culturels une éventuelle aliénation du 

bien culturel protégé intervenant dans les dix ans dès l’octroi de l’aide 
financière. 

2 D’autres charges peuvent être fixées par l’autorité qui a octroyé l’aide 
financière. 

Art. 10 Taux de la subvention 
1 Le taux de la subvention est de 9 %, 15 % ou 22 % du montant des frais 
subventionnables. Il est fixé à : 
a) 22 % pour les biens culturels de haute qualité pour lesquels une 

subvention fédérale est allouée au titre d’objets d’importance 
nationale ; 
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b) 15 % pour les biens culturels d’importance régionale de haute qualité 

ou de qualité moyenne ; 
c) 9 % pour les biens culturels d’importance locale de haute qualité ou de 

qualité moyenne. 
1bis Ces taux sont réduits de moitié lorsque le propriétaire est une personne 
morale de droit public, y compris les personnes morales de droit public 
canonique, à l’exception toutefois des couvents. 
2 Le taux fixé conformément à l’alinéa 1 peut exceptionnellement être 
augmenté ou réduit jusqu’à 5 % dans les cas visés par l’article 16 al. 2 
LPBC. Il ne peut toutefois être supérieur à 22 %. 
3 Le Conseil d’Etat détermine de cas en cas le montant des aides financières 
qui ne revêtent pas la forme de la subvention. 

Art. 11 Refus de la subvention 
Il n’est pas versé de subvention lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 
a) le montant de la subvention est inférieur à 4000 francs ; 
b) le revenu ou le bénéfice imposables du propriétaire sont supérieurs à 

80 000 francs. 

Art. 12 Paiement de la subvention 
1 La subvention est versée en principe après l’achèvement des travaux, sur 
la base des décomptes finals approuvés par le Service des biens culturels. 
Ceux-ci doivent être accompagnés des factures acquittées. 
2 Pour des motifs dûment justifiés, des acomptes peuvent être versés en 
cours de travaux, et dans les limites des possibilités budgétaires. 

Art. 13 Restitution de la subvention 
a) Cas ordinaires 

La restitution totale ou partielle de la subvention peut être exigée lorsque 
celle-ci a été versée à tort, sur la base d’indications fausses, ou lorsque les 
conditions ou les charges liées à la subvention n’ont pas été réalisées ou ne 
l’ont été que partiellement. 

Art. 14 b) Procédure et compétence 
1 Lorsque les conditions de la restitution semblent être réalisées, la 
Direction en avise le propriétaire en lui impartissant un délai pour se 
déterminer. 
2 L’autorité qui a octroyé la subvention décide de la restitution, sur le 
préavis de la Commission, et en fixe le montant. 
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3 Lorsque la vente de l’objet a lieu durant l’année qui suit le dépôt des 
décomptes finals des frais subventionnés, le montant de la restitution 
correspond au montant de la subvention ; pour chaque année suivante, ce 
montant est réduit de 10 %. 

Art. 15 c) Modalités 
Le montant de la restitution doit être versé dans un délai de trente jours. Si 
des modalités de paiement sont accordées, un intérêt annuel de 5 % est 
perçu à compter de la date d’exigibilité de la créance. 

Art. 16 Révocation de l’aide financière 
1 Les aides financières octroyées sous une autre forme que la subvention 
sont révoquées par le Conseil d’Etat dans les cas prévus à l’article 13 du 
présent règlement. 
2 Si elles ont été octroyées sous la forme contractuelle, elles peuvent être 
révisées. A défaut d’accord, la voie de l’action de droit administratif est 
réservée. 

CHAPITRE II 
Mesures de protection des biens culturels meubles 

1. Mise sous protection (art. 21 LPBC) 

Art. 17 Compétence 
La mise sous protection des meubles relève de la compétence de la 
Direction, qui décide sur le préavis de la sous-commission des biens 
culturels mobiliers (ci-après : la sous-commission). 

Art. 18 Procédure 
a) sur la proposition de la sous-commission 

1 La sous-commission peut proposer à la Direction la mise sous protection 
de meubles figurant au recensement. Sa proposition doit être dûment 
motivée. 
2 La Direction avise le propriétaire concerné de l’ouverture d’une procédure 
de mise sous protection en lui impartissant un délai pour formuler sa 
détermination sur la proposition de la sous-commission. Au besoin, la 
communication est faite par la publication dans la Feuille officielle. 
3 La Direction prend, au besoin, les mesures de protection provisoires 
nécessaires à la sauvegarde de l’objet pour lequel la mise sous protection 
est proposée. 
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Art. 19 b) sur la requête du propriétaire 
1 Sur requête écrite adressée à la sous-commission, les propriétaires 
peuvent demander la mise sous protection de leurs biens culturels meubles. 
2 La sous-commission examine la requête et formule son préavis à 
l’intention de la Direction. 

Art. 20 Nature 
1 La mise sous protection d’un meuble peut être individuelle ou collective. 
2 Elle est individuelle lorsqu’elle porte sur un meuble pris isolément ou sur 
un groupe de meubles formant une unité. 
3 Elle est collective lorsqu’elle porte sur des meubles formant un ensemble 
de par leur substance, leur origine, leur appartenance ou leur fonction. 

Art. 21 Forme 
1 Les meubles sont mis sous protection par voie de décision. Ils peuvent 
toutefois l’être par voie contractuelle lorsque l’intérêt de la protection 
l’exige, notamment lorsque celle-ci appelle des solutions négociées. 
2 La décision ou le contrat mentionne expressément la teneur des articles 23 
al. 1, 24, 25 al. 1, 26 al. 2 et 30 LPBC ainsi que les autres effets de la mise 
sous protection. 
3 La mise sous protection d’un meuble par une mesure relevant de 
l’aménagement du territoire demeure réservée. 

Art. 22 Modification 
1 La décision de mise sous protection est modifiée lorsque la conservation 
ou la mise en valeur de l’objet le justifie. Le contrat est révisé lorsque la 
conservation ou la mise en valeur de l’objet le justifie. A défaut d’accord, 
la voie de l’action de droit administratif est réservée. 
2 La modification peut porter notamment sur l’adjonction d’effets 
complémentaires. 
3 Les articles 18 et 21 sont applicables par analogie à la procédure de 
modification. 
4 La décision est révoquée lorsqu’il apparaît que la protection n’est pas ou 
plus justifiée. S’il s’agit d’un contrat, celui-ci peut être révisé. A défaut 
d’accord, la voie de l’action de droit administratif est réservée. 
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2. Aliénation par des personnes morales de droit public (art. 24 LPBC) 

Art. 23 Demande d’autorisation 
La demande d’autorisation d’aliéner un bien culturel meuble protégé est 
adressée par écrit au Service des biens culturels, avec indication du mode 
de cession et, s’il est déjà connu, du nom de l’acquéreur éventuel. 

Art. 24 Conditions et charges 
1 L’octroi de l’autorisation d’aliéner peut être assorti de conditions ou de 
charges qui ont pour but d’assurer la conservation de l’objet, sa mise en 
valeur ou, le cas échéant, son maintien dans le canton. 
2 Si l’une des conditions mises à l’octroi de l’autorisation n’est plus réalisée 
ou ne l’est plus que partiellement, l’autorisation est révoquée après avoir 
été précédée d’une mise en demeure. 

Art. 25 Compétence 
La Direction autorise l’aliénation dans les soixante jours à compter du 
dépôt de la demande. 

3. Droit de préemption (art. 25 et 26 LPBC) 

Art. 26 Annonce de la vente 
1 Tout propriétaire de bien culturel meuble protégé est tenu d’en annoncer 
la vente et de communiquer le nom de l’acquéreur : 
a) au Service des biens culturels ; 
b) à sa commune de domicile ; 
c) si la mesure de protection du meuble comprend des effets relatifs à son 

emplacement, à la commune dans laquelle l’objet est situé. 
2 Les autorités concernées veillent au respect de l’obligation d’annonce. 

Art. 27 Exercice du droit de préemption 
a) Procédure 

1 Si la vente porte sur un meuble qui revêt une importance exceptionnelle 
pour le patrimoine culturel fribourgeois, le Service des biens culturels 
informe le vendeur, les communes et, le cas échéant, la paroisse concernée 
de l’existence du droit de préemption des collectivités publiques. 
2 Le vendeur est tenu de communiquer le prix et les modalités de la vente et 
de fournir toutes les pièces justificatives requises. 
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3 Les communes et, le cas échéant, la paroisse se déterminent sur l’exercice 
éventuel du droit de préemption. 

Art. 28 b) Compétence 
1 La compétence de l’Etat d’exercer le droit de préemption ou de le céder 
relève de la Direction si le prix d’acquisition est inférieur ou égal à 20 000 
francs. Au-delà de ce montant, le Conseil d’Etat décide, sur la proposition 
de la Direction. 
2 Les dispositions de la législation sur les finances de l’Etat demeurent 
réservées. 

4. Contrôle de la restauration et du commerce (art. 30 et 31 LPBC) 

Art. 29 Contrôle de la restauration 
1 La restauration de meubles protégés qui revêtent une importance 
exceptionnelle pour le canton est subordonnée à l’octroi d’une autorisation 
du Service des biens culturels, qui décide sur le préavis de la sous-
commission. 
2 L’autorisation est délivrée aux conditions suivantes : 
a) la restauration doit être effectuée selon les règles de l’art ; 
b) le programme de restauration doit avoir été approuvé par la sous-

commission ; 
c) le restaurateur doit disposer des capacités professionnelles et de 

l’expérience requises ; 
d) une documentation scientifique doit être établie selon les directives du 

Service des biens culturels. 

Art. 30 Contrôle du commerce 
1 Les commerçants de biens culturels meubles doivent prendre les mesures 
nécessaires à la bonne conservation des biens culturels meubles protégés 
dont ils ont la charge. 
2 Ils doivent inscrire dans un registre les opérations d’acquisition et de 
vente des biens culturels qui revêtent une importance exceptionnelle pour le 
patrimoine culturel fribourgeois. 

 9 



Protection des biens culturels – R 482.11 
 

CHAPITRE III 
Protection en cas de conflit armé et de crise(art. 32 et 33 LPBC) 

Art. 31 Notion 
Le terme de crise, au sens de la loi, englobe également les situations de 
catastrophe. 

Art. 32 Compétence 
1 Les attributions de l’Etat en matière de protection des biens culturels en 
cas de conflit armé et de crise sont exercées par le Service des biens 
culturels. 
2 Le Service des biens culturels collabore avec les instances fédérales, 
cantonales et communales de protection civile et de protection des biens 
culturels. 

Art. 33 Attributions du Service des biens culturels 
1 Dans le cadre des tâches dévolues à l’Etat par la loi (art. 33 LPBC), le 
Service des biens culturels exerce notamment les attributions suivantes : 
a) il propose au Comité suisse de la protection des biens culturels la mise 

à jour de l’« Inventaire suisse des biens culturels » d’importance 
nationale et régionale du canton ; 

b) il crée une documentation de sécurité pour les biens culturels 
d’importance nationale et régionale et il collabore avec les communes à 
l’établissement d’une documentation des biens culturels d’importance 
locale ; 

c) il préavise les projets de construction d’abris pour les biens culturels et 
conseille les maîtres d’œuvre dans la réalisation de ceux-là ; 

d) il collabore avec les responsables de la protection des biens culturels, 
désignés par les communes et les groupements de communes, dans 
l’exécution de leurs tâches ; 

e) il contrôle l’exécution des tâches de protection des biens culturels par 
les communes et les groupements de communes. 

2 Le Service des biens culturels peut requérir le concours du Service de la 
protection de la population et des affaires militaires pour l’exécution de 
certaines de ses attributions. 

 10 



Protection des biens culturels – R 482.11 
 

CHAPITRE IV 
Obligation d’avis (art. 34 LPBC) 

Art. 34 Procédure 
1 Le service compétent qui doit être informé en cas de découverte d’un bien 
culturel est le Service des biens culturels. 
2 Si le bien culturel découvert présente des caractéristiques archéologiques, 
le Service archéologique est également avisé. 
3 Le Service des biens culturels ou le Service archéologique procède à une 
identification de l’objet et informe la Direction, qui prend, au besoin, les 
mesures provisoires nécessaires. 

CHAPITRE V 
Fouilles archéologiques (art. 37 à 43 LPBC) 

Art. 35 Notion 
1 Par fouilles archéologiques (ci-après : fouilles) on entend les fouilles 
d’urgence, les fouilles scientifiques programmées, les analyses de bâtiment, 
d’urgence ou programmées, et les relevés archéologiques ou autres 
opérations semblables. 
2 Les fouilles sont effectuées dans le sol. En cas de nécessité, elles peuvent 
l’être dans un bâtiment ; dans ce cas, le Service archéologique et le Service 
des biens culturels collaborent. 

Art. 36 Compétence 
1 La compétence de décider des fouilles relève de la Direction. 
2 Cette compétence peut être déléguée au Service archéologique pour les 
sondages et analyses d’urgence ainsi que pour les relevés. 
3 Le Service archéologique est compétent pour décider de l’exécution des 
travaux préliminaires nécessaires. 
4 Les fouilles sont effectuées par le Service archéologique, sous réserve des 
articles 45 et 46 du présent règlement. 

Art. 37 Consultation et information 
1 Hormis les cas urgents, les propriétaires et les autres personnes 
intéressées sont consultés sur le début des travaux de fouilles. 
2 La commune, le propriétaire et les voisins touchés par les fouilles sont 
informés du début des travaux. 
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Art. 38 Forme de la décision 
La décision relative aux fouilles peut revêtir la forme : 
a) d’une clause affectant le permis de construire qui réserve expressément 

les fouilles ; 
b) d’une décision indépendante ; 
c) d’une mesure provisoire ou 
d) d’effets complémentaires de la mise sous protection. 

Art. 39 Montant de l’indemnité 
1 Le montant de l’indemnité est fixé d’entente entre le propriétaire et la 
Direction, jusqu’à concurrence de la somme de 10 000 francs. Au-delà de 
cette somme, il est fixé d’entente entre le propriétaire et le Conseil d’Etat. 
2 A défaut d’entente, les dispositions relatives à l’expropriation sont 
applicables. 
3 Le propriétaire qui prétend à une indemnisation est tenu de fournir un 
décompte détaillé du montant du dommage ainsi que toutes les pièces 
justificatives requises. 

Art. 40 Conclusion de contrats 
1 La Direction est habilitée à conclure avec les propriétaires concernés des 
contrats relatifs aux fouilles dans les cas suivants : 
a) la durée présumée des fouilles est supérieure à quinze jours ; 
b) l’éventualité des fouilles n’a pas été réservée dans le cadre de la 

procédure du permis de construire ; 
c) les fouilles sont programmées et décidées en application de l’article 38 

al. 2 LPBC. 
2 Le contrat définit les engagements réciproques de l’Etat et du propriétaire 
concerné. Il indique en particulier le déroulement et la durée présumée des 
fouilles et fixe, s’il y a lieu, le montant de l’indemnité ou en détermine le 
mode de calcul. 
3 Les contrats stipulant une indemnité supérieure à 10 000 francs doivent 
être ratifiés par le Conseil d’Etat. 

Art. 41 Prospection 
1 La prospection et l’exploration systématiques de sites archéologiques, par 
des tiers, notamment au moyen d’appareils détecteurs d’objets, en 
particulier de métaux, sont soumises à l’autorisation du Service 
archéologique. 
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2 L’autorisation peut être assortie de conditions et de charges nécessaires à 
la protection du site. 

Art. 42 Propriété des objets mis au jour 
a) Meubles 

Les objets archéologiques, par nature mobiliers, qui sont mis au jour lors de 
fouilles deviennent la propriété de l’Etat et sont protégés. 

Art. 43 b) Immeubles 
1 Les objets archéologiques, par nature immobiliers, appartiennent au 
propriétaire du fonds sur lequel ils ont été mis au jour, sauf s’ils doivent 
être déplacés en vue de leur protection. Le cas échéant, l’article 42 est 
applicable. 
2 La Direction décide du déplacement d’un objet, sur le préavis du Service 
archéologique. 
3 Elle prend les mesures nécessaires à la protection des objets laissés sur 
place pour y être conservés. 

Art. 44 Autorisation à des tiers 
a) Requête 

1 La demande d’autorisation d’effectuer des fouilles, dûment motivée, est 
adressée au Service archéologique, accompagnée du programme détaillé 
des fouilles projetées, du budget et du plan de financement. 
2 Le Service archéologique préavise la demande à l’intention de la 
Direction. 

Art. 45 b) Compétence 
1 La Direction peut autoriser des tiers à effectuer des fouilles aux 
conditions suivantes : 
a) le requérant dispose des capacités professionnelles et des aptitudes 

nécessaires ; 
b) il peut se prévaloir d’un intérêt justifié ; 
c) son programme de fouilles est approuvé par le Service archéologique ; 
d) il est en mesure d’assurer le financement des fouilles, sous réserve de 

l’article 46 du présent règlement. 
2 La Direction détermine les charges liées à l’octroi de l’autorisation. 

Art. 46 c) Subvention 
1 Une subvention peut être octroyée aux tiers autorisés à effectuer des 
fouilles, si celles-ci revêtent un intérêt public important. 
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2 La subvention ne peut excéder 20 % du coût des travaux. 
3 La Direction fixe le montant de la subvention, jusqu’à concurrence de la 
somme de 10 000 francs. Au-delà, le Conseil d’Etat décide. 

CHAPITRE VI 
Recensement et inventaire 

1. Recensement (art. 44 à 47 LPBC) 

Art. 47 Principe 
a) Contenu 

1 La Commission charge les services concernés de préparer le recensement, 
en établissant une documentation sur les biens culturels énoncés à l’article 
3 LPBC. 
2 Le recensement contient des données sur la valeur de l’objet comme bien 
culturel, sur l’état de sa conservation et, de plus, pour les immeubles, sur 
leur implantation dans le site. 

Art. 48 b) Valeur de l’objet 
1 La valeur de l’objet comme bien culturel est évaluée selon l’échelle 
suivante : 
A = Haute qualité : objet particulièrement représentatif, rare ou 

d’exécution très soignée, dont la substance d’origine est conservée. 
B = Bonne qualité : objet représentatif ou d’exécution soignée, dont la 

structure d’origine ou les éléments essentiels sont conservés. 
C = Qualité moyenne : objet représentatif par certains éléments 

essentiels dont la substance est conservée. 
2 En référence aux critères de qualification retenus par la Confédération, les 
immeubles recensés portent en outre la mention : 
a) d’importance nationale, 
b) d’importance régionale ou 
c) d’importance locale. 

Art. 49 c) État de conservation 
L’état de conservation de l’objet est évalué selon l’échelle suivante : 
1 = objet bien conservé ou restauré selon les règles de l’art ; 
2 = objet partiellement conservé ou dont la restauration est aisée ; 
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3 = objet menacé de dégradation ou déprécié par une restauration ou 

une rénovation ; 
4 = objet en état de ruine ou gravement dégradé. 

Art. 50 Meubles 
Des recensements particuliers sont établis notamment : 
a) pour les biens culturels appartenant à l’Etat ; 
b) pour les biens culturels appartenant aux personnes morales de droit 

public et de droit public canonique ; 
c) pour les biens culturels appartenant à des particuliers ; 
d) pour les biens culturels archéologiques. 

Art. 51 Immeubles 
Des recensements particuliers sont établis notamment : 
a) pour les édifices religieux ; 
b) pour les maisons bourgeoises, les châteaux et les maisons de 

campagne ; 
c) pour les maisons rurales ; 
d) pour les chalets d’alpage ; 
e) pour les constructions et ensembles de constructions contemporaines de 

qualité ; 
f) pour les bourgs et les villes historiques ; 
g) pour les ruines et les sites archéologiques. 

Art. 52 Consultation des recensements 
1 Le relevé descriptif des biens culturels recensés ainsi que la 
documentation y relative peuvent être consultés par les propriétaires 
concernés et par toute personne qui peut se prévaloir d’un intérêt justifié. 
2 Les communes sont informées du relevé descriptif des biens culturels 
recensés qui se trouvent sur leur territoire. 

Art. 53 Participation aux coûts du recensement 
La Direction émet des directives concernant la participation des personnes 
morales de droit public, y compris les personnes morales de droit 
canonique, aux coûts du recensement des objets dont elles sont 
propriétaires. 
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2. Inventaire (art. 48 LPBC) 

Art. 54 
1 Il est tenu des inventaires distincts pour les immeubles et pour les 
meubles protégés. 
2 La Direction peut décider d’établir des inventaires particuliers pour des 
catégories spéciales de biens culturels protégés. 
3 L’inventaire peut faire l’objet d’une publication. 

CHAPITRE VII 
Organisation 

1. Les Services de la Direction (art. 55 al. 1 LPBC) 

Art. 55 Principe 
Pour l’exercice de ses attributions en matière de protection des biens 
culturels, la Direction dispose du Service des biens culturels et du Service 
archéologique. 

Art. 56 Service des biens culturels 
1 Le conservateur des biens culturels assume la direction administrative et 
scientifique du Service des biens culturels. 
2 Il est engagé par la Direction, à laquelle il est subordonné. 
3 Le Service des biens culturels exerce les attributions suivantes : 
a) il collabore avec les communes dans l’exercice de leurs tâches en 

matière de protection des biens culturels, notamment dans l’élaboration 
de leur plan d’aménagement local et de ses révisions et dans la 
désignation des zones de protection et des immeubles protégés ; 

b) il assure l’information au public concernant la protection des biens 
culturels ; 

c) il conseille les services de l’Etat en matière de protection de ses biens 
culturels ; 

d) il prodigue, dans la mesure des moyens disponibles, les conseils de ses 
spécialistes sur les modes et les techniques de conservation et de 
restauration des biens culturels ; 

e) il veille, en accord avec l’autorité compétente, au respect des devoirs 
incombant aux propriétaires de biens culturels protégés ; 
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f) il élabore, à l’intention de la Commission, le recensement des biens 

culturels et l’inventaire des biens culturels protégés, à l’exception de 
ceux qui relèvent du Service archéologique et des institutions 
culturelles de l’Etat ; 

g) il propose à la Direction des mesures de protection provisoires, au sens 
des articles 35 LPBC et 76 de la loi du 2 décembre 2008 sur 
l’aménagement du territoire et les constructions (LATeC) ; 

h) il encourage la création de commissions locales pour la protection des 
biens culturels ; 

i) il assure le secrétariat de la Commission, et de son bureau, et de la 
sous-commission ; 

j) il effectue toute autre tâche qui lui est attribuée par la Direction et 
exerce les autres attributions qui lui sont dévolues par la législation 
relative à la protection des biens culturels. 

Art. 57 Service archéologique 
1 L’archéologue cantonal assume la direction administrative et scientifique 
du Service archéologique. 
2 Il est engagé par la Direction, à laquelle il est subordonné. 
3 Le Service archéologique exerce les attributions suivantes : 
a) il effectue des fouilles par ses propres moyens ou en recourant à des 

entreprises spécialisées et établit pour chacune d’elles un rapport 
circonstancié ; 

b) il identifie les objets mis au jour et prend les mesures requises pour leur 
conservation ; 

c) il effectue des recherches scientifiques sur le patrimoine archéologique 
cantonal et élabore des documentations et des publications ; 

d) il collabore avec les propriétaires et les communes dans l’exercice de 
leurs tâches en matière de protection des biens culturels 
archéologiques ; 

e) il prodigue, dans la mesure des moyens disponibles, les conseils de ses 
spécialistes sur les modes et les techniques de conservation et de 
restauration des biens culturels archéologiques ; 

f) il élabore, à l’intention de la Commission, le recensement des biens 
archéologiques, mobiliers et immobiliers, et l’inventaire des biens 
archéologiques protégés, notamment l’inventaire des sites 
archéologiques ; 
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g) il propose à la Direction des mesures de protection provisoires, au sens 

des articles 35 LPBC et 76 LATeC ; 
h) il examine et prépare les dossiers relatifs aux biens culturels 

archéologiques soumis à la Commission et à sa sous-commission ; 
i) il préavise les demandes d’autorisation d’effectuer des fouilles ; 
j) il effectue toute autre tâche qui lui est attribuée par la Direction et 

exerce les autres attributions qui lui sont dévolues par la législation 
relative à la protection des biens culturels. 

2. La Commission des biens culturels 

Art. 58 Composition 
1 La Commission doit comprendre : 
a) un représentant des propriétaires des biens culturels protégés ; 
b) trois représentants des communes ; 
c) un représentant des paroisses ; 
d) trois représentants de sociétés ou d’associations fribourgeoises de 

protection des biens culturels, dont un est architecte ; 
e) un représentant des professionnels de l’urbanisme et de l’architecture ; 
f) un historien de l’art ou un restaurateur d’art. 
2 La Commission comprend en outre deux représentants de l’Etat, à savoir : 
a) l’architecte cantonal ; 
b) l’archéologue cantonal. 
2bis Le conservateur des biens culturels assiste aux séances avec voix 
consultative. 
3 La Commission est composée de manière à tenir compte de la diversité 
des identités culturelles et régionales. 
4 Un représentant de la Direction et un représentant du Service des 
constructions et de l’aménagement participent aux séances avec voix 
consultative. Au besoin, le collaborateur qui a traité l’affaire peut être 
appelé à la présenter ou à répondre à des questions en séance. 

Art. 59 Attributions 
1 En plus des compétences données en matière d’aménagement du territoire 
et des constructions, la Commission arrête et tient régulièrement à jour le 
recensement des biens culturels. 
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2 La Commission est consultée par la Direction sur toute question 
importante en relation avec les activités du Service des biens culturels et du 
Service archéologique ; elle donne son préavis sur les objets suivants : 
a) les décisions relatives à l’octroi d’aides financières ; 
b) les autorisations d’aliéner les biens culturels meubles appartenant aux 

personnes morales de droit public, y compris les personnes morales de 
droit canonique. 

Art. 60 Fonctionnement 
1 La Commission se réunit au moins deux fois par an et aussi souvent que 
son président l’estime nécessaire. Elle doit être convoquée si cinq de ses 
membres en font la demande ou si le conseiller d’Etat-Directeur le requiert. 
2 Elle ne peut prendre de décisions que si la majorité de ses membres sont 
présents. Les décisions sont consignées dans un procès-verbal. 
3 Elle prend ses décisions à la majorité des membres présents. En cas 
d’égalité des voix, le président départage. 
4 La Commission peut, avec l’accord de la Direction, consulter un ou 
plusieurs experts. La Direction décide, d’entente avec la Direction des 
finances, de la rétribution de l’expert et en fixe le montant. 

Art. 61 Bureau 
1 Le bureau de la Commission est formé du président et de quatre autres 
membres de la Commission, dont au moins : 
a) un représentant des communes ; 
b) un représentant d’une société ou association fribourgeoise de protection 

des biens culturels. 
1bis Le conservateur des biens culturels assiste aux séances avec voix 
consultative. 
2 Au besoin, le représentant de la Direction et l’archéologue cantonal 
assistent aux séances avec voix consultative. 
3 Le bureau prépare les travaux de la Commission et traite, sur délégation 
de compétence, les objets d’importance secondaire ou urgents. 
4 Lorsque l’appréciation de l’intérêt historique, esthétique ou archéologique 
s’avère délicate ou lorsque l’objet pose une question de principe, le bureau 
transmet le dossier à la Commission qui décide. 
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3. La sous-commission des biens culturels mobiliers (art. 57 al. 3 LPBC) 

Art. 62 Institution 
Il est institué une sous-commission des biens culturels mobiliers (ci-après : 
la sous-commission). 

Art. 63 Composition 
1 La sous-commission est composée d’un président et de quatre autres 
membres nommés par le Conseil d’Etat. 
2 Elle comprend quatre membres de la Commission, dont au moins : 
a) un représentant d’une société ou association fribourgeoise de protection 

des biens culturels ; 
b) un représentant des paroisses ; 
c) un historien de l’art ou un restaurateur d’art. 
2bis Le conservateur des biens culturels assiste aux séances avec voix 
consultative. 
3 Au besoin, l’archéologue cantonal, le responsable du patrimoine religieux 
ou du patrimoine artistique participent aux séances avec voix consultative. 

Art. 64 Attributions 
1 La sous-commission préavise à l’intention de la Direction : 
a) la mise sous protection des biens culturels meubles ; 
b) les aliénations des biens culturels meubles par des personnes morales de 

droit public ; 
c) le droit de préemption des biens culturels meubles protégés ; 
d) le contrôle de la restauration et du commerce des biens culturels 

meubles protégés. 
2 Elle préavise, à l’intention de la Commission, le recensement des biens 
culturels meubles. 

Art. 65 Fonctionnement 
1 La sous-commission se réunit aussi souvent que son président l’estime 
nécessaire. Elle doit être convoquée si deux de ses membres en font la 
demande. 
2 Pour le reste, l’article 60 al. 2 à 4 du présent règlement est applicable par 
analogie. 
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3 Les collaborateurs de l’Etat ne sont pas indemnisés pour leur activité au 
sein de la sous-commission. 

CHAPITRE VIII 
Dispositions transitoires et finales 

Art. 66 Modification du RELATeC 
Le règlement du 18 décembre 1984 d’exécution de la loi du 9 mai 1983 sur 
l’aménagement du territoire et les constructions (RSF 710.11) est modifié 
comme il suit : 
 ... 

Art. 67 Modification de l’arrêté instituant une Commission de 
l’inventaire du patrimoine artistique 

L’arrêté du 20 décembre 1983 instituant une Commission de l’inventaire du 
patrimoine artistique (RSF 482.42) est modifié comme il suit : 
 ... 

Art. 68 Modification de l’arrêté relatif à la conservation du patrimoine 
architectural alpestre 

L’arrêté du 10 avril 1990 relatif à la conservation du patrimoine 
architectural alpestre (RSF 482.43) est modifié comme il suit : 
 ... 

Art. 69 Modification de l’arrêté instituant une Commission de 
l’inventaire des chalets d’alpage 

L’arrêté du 22 décembre 1987 instituant une Commission de l’inventaire 
des chalets d’alpage (RSF 482.44) est modifié comme il suit : 
 ... 

Art. 70 Abrogations 
Sont abrogés : 
a) le règlement du 26 novembre 1971 concernant la conservation des 

monuments historiques et édifices publics, la protection des sites 
archéologiques et le subventionnement des restaurations d’immeubles 
anciens (RSF 482.11) ; 

b) l’arrêté du 27 mars 1973 concernant la mise sous protection des 
châteaux baillivaux et maisons bourgeoises (RSF 482.17) ; 
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c) l’arrêté du 18 janvier 1993 concernant les mesures d’économies 
touchant les subventions en matière de protection des monuments 
historiques (RSF 482.12). 

Art. 71 Droit transitoire 
... 

Art. 72 Entrée en vigueur 
1 Ce règlement entre en vigueur le 1er septembre 1993. 
2 Il est publié dans la Feuille officielle, inséré dans le Bulletin des lois et 
imprimé en livrets. 
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COMMUNE  DE  HAUTERIVE (FR) 
 

REGLEMENT 
 

scolaire 
 
 

L'assemblée communale : 
 
 

vu : 
 
 
- La loi du 23 mai 1985 sur l'école enfantine, l'école primaire et l'école du cycle d'orientation (loi 

scolaire), (LS). 
- Le règlement du 16 décembre 1986 d'exécution de la loi scolaire (RLS). 
- La loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo). 
 
 

édicte : 
 
 
Objet Article premier. 1 Le présent règlement s'applique aux classes enfantines et 

primaires de la commune. 
 
But 2  Le présent règlement détermine le fonctionnement et la gestion des écoles 

de la commune. 
 
Transport d'élèves  Art. 2. 1 La commission scolaire organise les transports scolaires gratuits au 

sens de l'article 6 alinéa 2 de la loi scolaire. Ainsi notamment :  
a) elle fixe l'horaire et le parcours ; 
b) elle prévoit les haltes nécessaires en choisissant des 

endroits exempts de danger ; 
c) elle veille de manière générale à la sécurité du transport 

pour les élèves ; 
d) elle propose le conducteur et son remplaçant le cas 

échéant. 
 

2 La commission scolaire demande au Conseil communal la reconnaissance 
des transports d'élèves organisés en raison du danger lié à la circulation. 

 
3 La commission scolaire peut, en outre, si les circonstances le justifient, 
organiser des transports d'élèves non prévus par la loi scolaire et son 
règlement d'exécution. 
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Taxes pour les fournitures 
scolaires et pour certaines  
manifestations  Art. 3. 1 Une contribution peut être perçue par la commune auprès des 

parents pour couvrir les frais de fournitures scolaires autres que les moyens 
d'enseignement et les frais de certaines manifestations. Elle est calculée sur 
la base des frais effectifs, mais au maximum fr 400.- par élève et par année 
scolaire. 

 
 2 Les moyens d'enseignement peuvent, par décision de la commission 
scolaire, être facturés au prix coûtant aux parents, dans la mesure où leur 
enfant n'en prend pas normalement soin. 

 
Organisation des classes  Art. 4. La commission scolaire attribue les classes à chaque maître. Elle 

tient compte, dans la mesure du possible, des vœux exprimés par les 
maîtres. Le cas échéant, elle prend, au préalable, l'avis de l'inspecteur 
scolaire. 

 
Jours de congé hebdomadaires  
et horaire des classes  Art. 5. 1 Les jours de congés hebdomadaires sont les suivants : 

a) pour les élèves de l’école enfantine : le mercredi, le samedi + 
½ jour d’alternance, à savoir les mardis après-midi et les 
jeudis après midi ; 

b) pour les élèves des deux premières années de l’école 
primaire : le samedi, le mercredi après-midi + ½ jour 
d’alternance, à savoir les mercredis matins et les jeudis 
matins ; 

c) pour les élèves des quatre dernières années de l’école 
primaire : le samedi et le mercredi après-midi. 

  
2 L'horaire journalier est fixé par le Conseil communal sur proposition de la 
commission scolaire. Aucun élève ne peut être privé de récréation. 

  
3 L'horaire des classes, les jours de congé hebdomadaire, les 1/2 jours de 
congé  alternés et le calendrier scolaire sont publiés par la commission 
scolaire avant le début de l'année scolaire et distribués aux élèves. 

 
4 La commission scolaire peut déroger aux règles sur l'horaire des classes 
lorsque des circonstances particulières l'exigent. Elle doit, toutefois, 
respecter le règlement d'exécution de la loi scolaire en ce qui concerne le 
nombre de leçons. 

 
 
Commandes de matériel 
scolaire  Art. 6. 1 Le Conseil communal, sur préavis de la commission scolaire, 

approuve les dépenses liées au matériel scolaire nécessaire. 
 

 2 Les commandes de matériel sont établies par le corps enseignant. Elles 
doivent être visées par le président de la commission scolaire ou son 
suppléant. Elles seront ensuite transmises à la commune, pour règlement. 
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Lieu de fréquentation  
de l'école et frais  Art. 7. 1 En cas d'accueil d’un élève venant d’un autre cercle scolaire, le 

Conseil communal peut percevoir auprès du Conseil communal du domicile 
ou de la résidence habituelle de cet élève, conformément à l’article 10 de la 
loi scolaire, une participation aux frais de Fr. 3'000.- maximum par élève et 
par année.  

 
 2 Lorsqu’un élève du cercle scolaire est autorisé à fréquenter l’école d’un 

autre cercle scolaire pour des raisons de langue, le Conseil communal peut 
percevoir une taxe auprès des parents d’un maximum de Fr. 3'000.- par 
élève et par année.; 

  
 3  Le Conseil communal est compétent pour assouplir la disposition de l’art. 

7.2 suivant la situation familiale. 
  
Entrée en vigueur et  
Publication Art. 8. 1 Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la 

Direction de l'instruction publique et des affaires culturelles. 
 

2 Il sera remis à la commission scolaire, à l'Inspecteur scolaire, aux corps 
enseignant et sur demande, aux parents. 

 
Adopté par l'assemblée communale du 

 
  
 Le Syndic  La Secrétaire  
 
 
 Jean-Denis Chavaillaz  Nicole Chavaillaz  
   
 
 
Approuvé par la Direction de l'instruction publique et des affaires culturelles 
 
 
 
Fribourg, le  
 
 

Le Conseiller d'Etat Directeur de l’Instruction publique et des affaires culturelles 
 
 

Augustin Macheret 
 








